
11

Voilà maintenant 30 ans que l’Entraide du Faubourg fait 
partie du paysage du quartier Saint-Jean-Baptiste.

On me demande à l’occasion de cet anniversaire de rappeler 
les origines de cette œuvre de bienfaisance et de solidarité 
qui s’est développée avec les années au-delà de toute 
espérance.

En 1977, le curé de la paroisse Saint-Jean-Baptiste, 
Monsieur l’abbé Jean-Claude Matte, propose aux membres 
du Conseil paroissial de pastorale (CPP) de procéder à une 
étude sociale et économique du milieu avant d’établir des 
priorités d’action. La suggestion s’est avérée nécessaire et 
utile. On découvre chez les personnes âgées de multiples 
situations problématiques dont l’insécurité, l’isolement, la 
maladie et la pauvreté. 

Un groupe de bénévoles s’installe donc au local du Groupe 
du Faubourg, situé au 510, rue d’Aiguillon, et tente de mettre 
sur pied un réseau de services pour répondre aux besoins 
qu’on vient de découvrir.  En 1978, le projet de création 
d’une action communautaire bénévole en collaboration 
avec les organismes gouvernementaux du milieu prend 
naissance sous le nom  Faubourg-Entraide. On produit un 
feuillet publicitaire pour annoncer les services qu’on peut 
offrir. Le dimanche suivant, le curé fait connaître cette 
initiative aux paroissiens et paroissiennes et demande la 
participation de bénévoles. Le jour même, 25 personnes se 

30 bougies pour l’Entraide du Faubourg
Par Yolande Lachance, présidente du conseil d’administration de l’Entraide du Faubourg

disent disponibles pour des activités d’entraide. En 1979, 
l’organisme est incorporé, selon la 3e  partie de la Loi des 
Compagnies, sous le nom d’Entraide du Faubourg et, en 
décembre 1980, il établit définitivement ses quartiers 
généraux au 369, rue Saint-Jean.

Le nombre de bénévoles permet d’abord d’offrir les 
services les plus urgents. Les  personnes âgées ont besoin 
d’information sur les organismes existants tant dans le 
domaine public que dans le domaine privé, besoin d’aide 
pour le ménage quotidien et pour les grands ménages 
saisonniers, besoin d’accompagnement  pour le marché 
hebdomadaire et autres sorties d’affaires, besoin de 
gardiennage pour permettre à la personne aidante naturelle 
de se reposer, etc. Le service le plus important pour les 
personnes âgées et le plus exigeant pour l’Entraide est sans 
doute la Popote roulante qui prépare et porte à domicile 
des repas chauds.  Sa mise sur pied remonte à 1980.

Pour garder les personnes âgées en bonne forme physique et 
mentale, rompre la solitude et garder le goût de demeurer à 
domicile le plus longtemps possible, on organise des sorties 
de groupe comme la visite d’expositions, le magasinage 
dans un centre commercial ou une sortie au restaurant. 
Des fêtes  sont aussi organisées pour souligner la Sainte-
Catherine, Noël, la Saint-Valentin, le Carnaval, la fête des 
Mères, etc. Des bénévoles rendent visite régulièrement à 
des personnes seules et, à l’occasion, leur rendent quelques 

petits services. Un café, joliment appelé Café passe-temps, 
accueille, deux fois par semaine, les gens qui veulent tout 
simplement causer autour d’une tasse de café et d’un 
dessert. Des déjeuners-causeries animés par une personne-
ressource (notaire, pompier, policier, infirmière, comptable, 
etc.) donnent de l’information et des conseils qui sécurisent 
et invitent à la prudence et à la vigilance.

Les membres du personnel assurent avec dévouement et 
compétence la planification et le bon fonctionnement de 
ces activités et services et se préoccupent de maintenir 
l’enthousiasme et l’engagement de la centaine de bénévoles.

C’est grâce à cette cohorte de bénévoles, dont la générosité 
et la fidélité ne se sont jamais démenties, que l’Entraide du 
Faubourg, dès ses débuts, a pu relever avec succès des défis 
importants, élaborer des projets stimulants et faire rayonner 
l’espérance dans le beau quartier Saint-Jean-Baptiste.

L’Entraide est bien vivante et pour longtemps encore!  
Heureux anniversaire!

Pour plus d’information : 418-522-2179.

Témoignages recherchés

Afin de réaliser une exposition, le Comité du 
patrimoine de Saint-Jean-Baptiste recueille des 
témoignages de résidantes ou résidants (actuels ou 
anciens) de trois paroisses situées sur le territoire 
du quartier Saint-Jean-Baptiste, soit Saint-Jean-
Baptiste, Saint-Cœur-de-Marie et Saint-Vincent-de-
Paul. Si vous pouvez donner des informations sur 
la petite histoire de ce quartier (vie dans le quartier, 
travail, métiers, écoles, marchés publics, transport, 
loisirs, commerces, industries, fêtes, etc.), nous 
vous invitons à nous contacter au  418-809-1072.
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Un documentaire sur l’engagement citoyen 
dans le quartier Saint-Jean-Baptiste

DVD en vente maintenant !

      20$
...et à la Tabagie Saint-Jean

620 rue Saint-Jean
Au Comité populaire
780 rue Sainte-Claire
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Trois ans après sa première entrevue comme candidat du Renouveau municipal 
de Québec, l’Infobourg a rencontré Pierre Maheux, conseiller du district des 
Faubourgs depuis novembre 2005, afin de faire le point en dehors de toute échéance 
électorale. 

Trois ans plus tard, qu’est-ce qui a changé pour le 
conseiller? 

«À part les cheveux gris en plus… il y a beaucoup de choses 
qui ont changé. (…)Premièrement, on connait beaucoup 
mieux les dossiers et la machine. Deuxièmement, il y a 
des dossiers qui commencent à avancer, qui débloquent. 
Fondamentalement, c’est ça qui a changé. Je dirais que, 
personnellement, je ne regrette pas le choix que j’ai fait. 
C’est clair que je vais me représenter aux prochaines 
élections et le monde décidera s’il me garde ou s’il me 
donne mon bleu.»

Est-ce que la vision du rôle du conseiller par rapport 
au quartier a changé? 

«Ma vision de ce rôle n’a pas changé. Le conseiller 
municipal, à la différence du député, travaille dès qu’il 
met le pied dehors. Les gens t’arrêtent dans la rue : 
«Monsieur, les rénovations du HLM, ça fait trop 
longtemps que ça dure. Qu’est-ce qui se passe? Est-ce que 
c’est vrai qu’ils vont nous déménager?» «Y’a des nids de 
poule à réparer.» «Les vidanges ne sont pas passées.», etc. 
Le rôle du conseiller municipal, c’est un rôle de proximité 
qui demande d’être attentif aux problèmes pour pouvoir 
amener des pistes de solution, guider les gens dans la 
machine. C’est aussi de faire progresser et d’amener en 
consultation les revendications de groupes de citoyens 
organisés dans les quartiers que tu représentes, que ce 
soit les comités de citoyens, les conseils de quartier, les 
conseils d’établissement dans les écoles, les associations 
de gens d’affaires, etc. Ça implique de donner l’heure juste 
sur ce qu’il est possible de faire et de ne pas faire et de 
taper toujours sur les mêmes clous parce que souvent, tu 
n’as pas de réponse. Alors il faut faire une relance au bout 
d’un mois, puis à nouveau, puis encore et encore jusqu’à 
ce que ça réponde au bout du fil. C’est aussi d’amener 
la machine municipale à consulter les citoyennes et 
citoyens, mais ça, c’est beaucoup moins difficile que ça a 
déjà été.  Il faut finalement être capable de donner notre 
opinion, de donner l’heure juste sur ce qu’on appuie et ce 
qu’on n’appuie pas.»

En revenant sur les engagements du conseiller lors de 
la dernière campagne électorale concernant le projet 
de coopérative à l’îlot Berthelot, la circulation de 
transit et  le problème du stationnement, on se rend 
compte que ça ne bouge pas vite… 

«Effectivement,  si on prend la coop l’Escalier, ça va se 
faire mais c’est long. C’est un dossier d’habitation sociale 
où il y a eu beaucoup, beaucoup d’ingérence politique, tant 
de la part de la mairesse de l’époque que de la ministre 
et ça, c’est inacceptable. Pour ce qui est de la question 
de la circulation automobile, fondamentalement c’est 
un problème qui a explosé dans les quartiers centraux. 

Entrevue avec Pierre Maheux, 
conseiller municipal

Mon quartier en familles, c’est le nom donné à cette 
superbe exposition de photos organisée par le Centre 
Famille Haute-Ville, dont le vernissage a eu lieu lundi 
le 1er décembre au Fou-Bar. Cette exposition n’y était 
de passage que pour une semaine, mais vous aurez 
l’occasion de la voir tourner dans différents lieux au 
cours de l’année 2009. Le projet, qui met en vedette 
plusieurs familles habitant notre quartier, se veut 
une sensibilisation à l’importance des familles dans 
le paysage urbain et une célébration de la diversité 
de celles-ci. Geneviève Duguay, coordonnatrice du 
Centre Famille Haute-Ville, rappelait que la vie 
dans les quartiers centraux  n’est pas de tout repos 
pour les familles qui doivent faire face à plusieurs 
problématiques : rareté des grands logements, 
discrimination dans leur attribution, difficulté à 
se déplacer en poussette sur les trottoirs et dans 
les autobus… Espérons que cette belle initiative 
saura toucher le cœur des décideurs! Notons que 
les photographies ont été prises par Annie Lalande, 
artiste pluridisciplinaire et maman du quartier, et que 
ce projet a été rendu possible grâce à la collaboration 
du conseil de quartier Saint-Jean-Baptiste, de la Ville 
de Québec et de la Caisse populaire de Québec.

Mon quartier en 
familles

Quels sont les grands enjeux d’avenir dans le district? 
• Que le centre-ville reste un centre-ville habité par des résidants et résidantes;
• l’hôtellerie illégale;
• l’accès à un logement à un coût raisonnable (le logement social et celui pour les clientèles spécifiques);
• la très forte spéculation au centre-ville;
• la mixité sociale et la cohabitation harmonieuse;
• le transport automobile et alternatif.

Par Agathe Légaré

Le gouvernement du Québec prépare un portrait 
des entreprises d’économie sociale spécialisées en 
aide domestique, notamment du point de vue de 
leur situation financière et de la formation de la main 
d’œuvre dans chacune des régions du Québec. Ces 
services sont appelés à augmenter et à se diversifier 
dans les prochaines années.

En 2007-2008, les entreprises d’économie sociale 
en aide domestique ont fourni des services à près de 
75  000 personnes, dont une forte proportion est âgée 
de plus de 65 ans. Ces personnes peuvent, en effet, 
bénéficier du Programme d’exonération financière 
pour les services d’aide domestique (PEFSAD), 
administré par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux 
compte bientôt ajouter à ce programme des services 
destinés à donner un répit aux aidants naturels qui 
s’occupent d’un enfant ou d’un adulte handicapé. Les 
entreprises d’économie sociale auront encore plus à 
faire.

Vers un portrait des services 
d’aide domestique favorisant 
le maintien à domicile

Il y a du mécontentement dans Saint-Jean-Baptiste, 
dans Saint-Roch, dans Saint-Sauveur.  On demande 
des solutions, des soirées de consultation, on relance, on 
re-relance, on fait des rencontres avec les citoyens, etc.. 
Ce sont des dossiers où c’est très difficile de faire bouger 
la machine, ça semble aussi inerte qu’un dix tonnes 
qui a les pneus crevés sur le pont... Moi, je pense qu’il 
y a des affaires qui vont avancer à force de pression, de 
persévérance et de relance tant de la part de citoyens que 
du conseiller.»

Dans ce genre de dossiers, est-ce que le conseiller a du 
pouvoir ? 

«Le conseiller municipal a un certain pouvoir, mais il ne 
peut pas obliger un service de la municipalité à travailler 
sur un dossier sur lequel il ne veut pas se pencher. »

Il y a des dossiers qui arrivent à échéance, dont 
certains sur lesquels il n’y a pas de consensus dans le 
quartier. Est-ce que les résidantes et résidants peuvent 
compter sur toi pour les dossiers où ça brasse un peu 
plus? 

«En certaines circonstances, il n’y a pas de consensus et 
il faut alors regarder ce qui est le mieux pour ce qu’on 
appelle le bien commun. En politique, tu ne peux pas 
contenter tout le monde. J’ai toujours dit qu’en bout 
de ligne, c’est le conseiller qui tranche quand ça brasse 
et que, sur certains dossiers, on doit choisir qui on va 
mécontenter. Généralement, j’ai toujours appuyé les 
résidantes et les résidants dans leurs demandes, même si 
c’est litigieux.»

Pourrons-nous développer des projets structurants 
concernant la circulation automobile et le transport? 

«On n’aura pas le choix! C’est sûr qu’actuellement le 
maire de Québec est borné au niveau idéologique, il ne 
veut rien savoir des modes de transport alternatifs. C’est 
clair qu’il a une vision très idéologique et très dévouée 
à l’auto et au transport en commun classique : autobus, 
polluant et gros. Ce mode de transport là est en train de 
freiner le développement économique de Québec. Bâtir 
des autoroutes n’est pas une solution, de toute façon, 
même si on voulait, on commencerait à manquer de place 
pour les construire. Ce que je trouve malheureux, c’est 
qu’on a pris énormément de retard en refusant d’étudier 
des alternatives comme le tramway. On a refusé d’étudier, 
même pas refusé de faire, on a refusé d’é-tu-di-é. C’est 
grave refuser d’étudier! »

Propos recueillis par Nicolas Lefebvre Legault

N.B. : Cette entrevue a été réalisée avant la consultation  
publique dont il est question en une...

Par Geneviève Morin
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Chaque hiver, les camions d’épandage s’activent dans 
nos rues, déversant des quantités impressionnantes 
de produits abrasifs. Les pentes abruptes du faubourg 
Saint-Jean-Baptiste sont en effet classées prioritaires 
dans les interventions de déneigement. Les citoyennes et 
citoyens saupoudrent eux aussi de sel le passage menant 
à l’entrée de leur logis. Ces produits sont-ils dangereux 
pour l’environnement? Nous avons fait le point sur la 
question.

Le sel, vraiment naturel? 

D’emblée, on pourrait croire que l’utilisation d’un 
produit d’origine naturelle, le sel, n’est pas nocive pour 
l’environnement. En fait, le « sel » utilisé sur les routes est 
un mélange ajusté selon les conditions météo. De manière 
générale, les sels sont constitués de chlorure de sodium 
(NaCl) ou de chlorure de calcium (CaCl2) auquel on a 
ajouté un antiagglomérant, souvent le ferrocyanure. Les 
produits vendus aux citoyens et citoyennes sont similaires. 
On estime qu’environ 5 millions de tonnes de produits 
déglaçants sont utilisées chaque année au Canada, dont 
environ 71 200 tonnes sur le territoire de la ville de 
Québec.

Le sel permet d’abaisser le point de congélation de l’eau, 
c’est-à-dire que l’eau salée gèlera à une température plus 
basse que l’eau douce. Les atomes composant le sel épandu 
sur une couche de glace interagissent avec les atomes de 
l’eau gelée. Cette «glace salée» se transforme en eau salée 
liquide. Cependant, quand il fait très froid, même l’eau 
salée gèle. Il faut alors intégrer des abrasifs au mélange, 
comme du sable et du gravier, pour que les surfaces soient 
moins glissantes. 

Des risques réels pour l’environnement

Les sels se retrouvent dans l’environnement par différentes 
voies : l’entreposage, l’utilisation sur la chaussée et 
l’élimination de la neige usée. À la fonte des neiges, ils 

Réduire, réutiliser... repenser! 
Pour les citoyennes et citoyens, la méthode 
la plus écologique reste d’utiliser autant que 
possible du sable et du gravier plutôt que du 
sel. De cette façon, ils éviteront de polluer 
les eaux ainsi que d’abîmer les structures de 
béton et de métal autour de leur propriété.

Quant aux municipalités, au-delà des 
meilleures techniques de gestion et 
d’épandage des sels de voirie, ne serait-il pas 
plus profitable d’imaginer des solutions à long 
terme? Pourquoi ne pas repenser nos modes 
de déplacement hivernaux? On pourrait, par 
exemple, imaginer des réseaux de pistes de 
raquette, de patin et de ski de fond en ville 
(une piste cyclable = une pistes skiable?), ou 
encore l’utilisation de véhicules montés sur 
skis ou sur chenilles... Sortons nos Joseph-
Armand Bombardier des placards!

Les sels de déglaçage, 
une pollution hivernale? 
Par Nadine Davignon

pénètrent aisément les eaux de 
surface et souterraines. Ils sont aussi transportés sous 
forme de poussière. En plus d’affecter nos réserves d’eau 
potable, l’eau salée modifie les milieux aquatiques, nuisant 
aux espèces présentes, tant animales que végétales. De 
nombreuses études montrent les impacts des sels de voirie 
sur l’environnement. Un rapport de Santé Canada publié en 
2007 conclut que « les sels de voirie qui contiennent des sels 
inorganiques de chlorure avec ou sans sels de ferrocyanure 
sont considérés comme toxiques 
au sens de l’article 64 de la Loi 
canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999). » 
Compte tenu des très grandes 
quantités de sel utilisées 
annuellement, il y a lieu de 
s’inquiéter.

Un groupe de travail piloté par 
Environnement Canada ainsi 
que l’association des transports 
du Canada ont proposé un 
guide des meilleures pratiques 
de gestion des sels de voirie. 
On y examine tout, de la 
planification à la machinerie 
d’épandage en passant par 
les produits de déglaçage. 
Québec a choisi de s’attaquer 
au problème en équipant ses 
camions de calibreurs, afin de 
connaître la quantité exacte 
de sel déversée sur la chaussée, ainsi qu’en offrant des 
formations à ses opérateurs. En effet, il n’est pas si simple 
d’évaluer la meilleure technique d’épandage en fonction des 
conditions routières. Depuis trois ans, une firme compile 
hebdomadairement les résultats de ces changements et, 
selon monsieur Serge Langlois, responsable du dossier à 
la Ville, les performances sont encourageantes puisque les 
quantités de sel utilisées tendent à diminuer.

Les sels écologiques, une solution?

De nouveaux produits ont fait leur apparition. Le sel 
Clearlane en est un exemple. Celui-ci est composé 
de chlorure de magnésium et d’une solution collante 
bleutée fabriquée à base de maïs. Ce « collant » permet 

au sel d’adhérer à la surface plus 
longtemps et, par conséquent, 
de moins se retrouver dans les 
fossés et de réduire de 20 à 30% 
les besoins d’épandage. L’action 
de ce sel est plus rapide. Il agit à 
des températures plus basses que 
le sel conventionnel. Le mélange 
n’a pas besoin d’antiagglomérant 
(ferrocyanure), ce qui est aussi 
profitable pour l’environnement. 
D’autres nouveaux produits 
sont en cours d’essai à Beauport, 
notamment Anti-icing et Bleu-
fuzion. L’équipe municipale 
les analyse scrupuleusement. 
Monsieur Lavoie souligne que 
sans hausse significative des 
performances, sans réduction des 
impacts environnementaux et sans 
garantie d’un coût raisonnable, ces 
produits ne seront pas adoptés.

La combinaison de nouveaux produits à la modification 
des techniques d’épandage semble constituer une solution 
prometteuse, mais pas miraculeuse. Malheureusement, 
nos modes de transport continuent d’entraîner l’utilisation 
de millions de tonnes de sel qui sont répandues dans 
l’environnement chaque année au Canada.

Un lieu d’échange solidaire 
ouvert du lundi au vendredi 
de 12h à 16h et le jeudi jusqu’à 
20h.

Prenez en note que le Vestiaire 
du Faubourg sera fermé du 
20 décembre au 4 janvier 
pour une pause bien méritée. 
Réouverture le 5 janvier à 12h.

Joyeuse fêtes !!!
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Pour faire connaître vos activités 
communautaires : compop@qc.aira.com

BABILLARD COMMUNAUTAIRE
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J’ai
100 ans

MA CAISSE
MON QUARTIER

nOTRE FÊTE
Deux adresses, une seule Caisse

550, rue St-Jean
19, rue des Jardins

418 522-6806
www.desjardins.com/caissedequebec

Notre expertise à votre service depuis 1908.
Desjardins et les jeunes•	
service Reconnaissance Desjardins•	
( pour les 60 ans et plus )

assurances auto et habitation•	
assurances vie et santé•	
Épargne et placements•	
Financement automobile •	
et hypothécaire au point de vente
Prêts•	
Gestion de vos avoirs personnels•	
Planification financière•	
Planification successorale•	
Épargne-retraite•	
Transactions courantes à domicile•	
Courtage en valeurs mobilières•	
Devises étrangères •	 ( transactions, achat, vente )

Consultation du conseil de quartier Saint-Jean-Baptiste au 
sujet de la réglementation sur le stationnement.

Les résidants et résidantes du secteur situé au nord de la rue Saint-Jean sont 
invités à venir s’exprimer sur des options de modification à la réglementation sur le 
stationnement le mercredi 28 janvier, à 19 h, à l’école Joseph-François-Perreault. La 
Ville de Québec présentera des scénarios qui permettront d’améliorer l’accessibilité 
aux stationnements en fin de journée pour les résidants et résidantes, tout en 
maintenant l’accessibilité aux visiteurs.

Ligue de Ballon-Balai

La ligue amateure de ballon-balai du Faubourg est de retour cet hiver, préparez-
vous! La saison commencera le 16 janvier. Il est préférable de contacter le Comité 
populaire Saint-Jean-Baptiste pour vous inscrire… c’est gratuit et l’équipement est 
fourni! Tous les vendredis de 21h à 22h30 à la patinoire de l’Esplanade. Information 
et inscriptions : 418.522-0454 ou compop@qc.aira.com

(AL) La Ville de Québec écourte la période pendant laquelle les feux clignotants 
oranges seront en action avant le début d’une opération de déneigement. Désormais, 
dans l’arrondissement de La Cité, la signalisation orange commencera à clignoter à 
20h, c’est-à-dire au moins trois heures avant le début du déneigement. C’est une heure 
plus tard que l’an dernier.

La Ville de Québec a mis en place une ligne téléphonique accessible en tout temps 
pour obtenir de l’information sur le déneigement et le remorquage. En composant le  
418-641-6666, vous pourrez connaître l’endroit où votre véhicule a été remorqué 
ou encore les conditions de stationnement dans la rue en vigueur dans chaque 
arrondissement. Les informations sur les conditions de stationnement sont mises à 
jour à 7h30 et 16h.

Déneigement : signalisation orange une heure 
plus tard que l’an dernier

(NLL) Le FRAPRU célébrait cet 
automne son 30e anniversaire et 
publiait, pour l’occasion, un magazine 
abondamment illustré sur l’histoire des 
luttes pour le droit au logement. 

Le document, que les curieuses et curieux 
pourront se procurer au coût de 4$ au 
local du Comité populaire, contient 64 
pages divisées en quatre parties. Dans 
un premier temps, on s’intéresse à la 
préhistoire du mouvement populaire. 
On rappelle l’influence des premiers 
syndicats sur les conditions de vie dans les 
quartiers ouvriers, les luttes des vétérans 
de la Deuxième Guerre mondiale forcés 
de devenir squatters à Montréal, les 
balbutiements des premiers comités 
de citoyens et citoyennes et l’essor d’un 
véritable mouvement populaire. On 
commence à connaître l’histoire des 
démolitions des années 1970, mais 
saviez-vous qu’il y a eu un authentique 
bidonville –Cove Fields– sur les plaines 

Dans la rue… 
depuis 30 ans et 
pour longtemps

d’Abraham entre 1945 et 1951? C’est le 
genre de choses qu’on apprend au fil des 
pages de cette brochure qui intéressera 
tant les militantes et les militants dans 
l’âme que celles et ceux qui se passionnent 
pour l’histoire populaire. Les autres 
thèmes abordés comprennent l’histoire 
chronologique du FRAPRU, les différents 
fronts de luttes et les outils utilisés au fil 
des ans. 

Pour plus d’information : 418-522-0454.
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Le compostage collectif à portée 
de main

Le collectif Éco-Quartier peut vous aider à démarrer un 
site de compostage dans votre immeuble.

Le compostage est de plus en plus populaire, mais il 
représente un gros défi lorsqu’on habite dans un quartier 
aussi dense que Saint-Jean-Baptiste. Les projets de 
compostage communautaire sont là pour répondre à un 
besoin pressant : diminuer le volume de nos poubelles 
de 40% en compostant nos déchets organiques et ce, 
même si on habite en ville. Malheureusement, le nombre 
de places est limité et la liste d’attente est longue. 
Éco-Quartier vous propose donc une autre manière 
de procéder en offrant son expertise en compostage 
collectif aux habitantes et habitants des immeubles de 
six logements et plus qui désirent implanter un site de 
compostage sur leur terrain. Le programme s’adresse 
autant aux coopératives d’habitation qu’aux immeubles 
à logements et aux condos.

Éco-quartier, c’est quoi?

Éco-quartier est un projet du centre résidentiel et 
communautaire Jacques-Cartier. Il s’agit d’un collectif 
d’éco-citoyennes et d’éco-citoyens qui œuvre pour 
favoriser les pratiques écologiques en milieu urbain. Dans 
le cadre de cette mission, des projets de compostage et 
de jardinage en pots ainsi que des ateliers de formation 
sont offerts gratuitement aux citoyennes et citoyens. 

Pour plus d’information...
Téléphone : 418-523-4580
Courriel : urbanus-compostus@eco-quartier.org
Site Web : www.eco-quartier.org

Un tout nouveau groupe pour 
les pères au Centre Famille 
Haute-Ville

Une invitation aux femmes sans 
emploi

Rose du Nord, le regroupement des femmes sans 
emploi du Nord de Québec, tient ses prochaines 
rencontres d’Info-droits les 13 et 27 janvier, de 13h à 
15h30. Les Info-droits sont des rencontres collectives qui 
permettent aux femmes sans emploi d’échanger sur leur 
situation et de répondre à leurs questions concernant 
leurs droits à l’aide sociale. Les rencontres ont lieu au 
177, 71e Rue Est à Charlesbourg. Pour information ou 
pour inscription, composez le 418-622-2620. L’activité 
est gratuite et les frais de transport sont remboursés.

Nous invitons tous les pères à nous rejoindre au Centre 
Famille Haute-Ville pour un tout nouveau groupe 
d’échange pour les papas. L’idée est d’échanger et de 
valoriser l’engagement paternel. Autour d’un bon café, 
venez partager votre expérience durant ces rencontres 
qui seront toutes animées par un père. L’activité 
est gratuite et l’horaire reste à déterminer. Pour une 
première rencontre en décembre, veuillez nous 
contacter au Centre Famille Haute-Ville.

Téléphone : 418-648-1702.
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